
DOCUMENT 1 : 
 

Généralités sur les déchets 
 
 
 

L’ADEME, agence nationale de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, estime la production 
nationale de déchets verts à 7 millions de tonnes par an, et la quantité mobilisable à 0,3 m3 ou 60 kg 
par habitant et par an. 
 
L’ADEME considère que le seuil à partir duquel la mise en place d’une plate-forme de compostage est 
envisageable dans des conditions économiques acceptables à partir de 10 000 m3 de déchets verts par 
an, soit 2 000 tonnes.   
 
L’enquête ITOM 2002 de l’ADEME révèle que les installations de traitement de déchets verts ont traité 
2 100 kt en 2002, produit 800 kt de compost et 50 kt de refus. Au cours de cette même année, 275 kt 
de boues de stations d’épuration et 66 kt de fumiers ont été traités par compostage. En moyenne, 1 
salarié traite 3 000 tonnes de déchets par an. 

 
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

1/12 



DOCUMENT 2 
 

 
 

 
 

 
 

2/12 



 
 
 

3/12 



 
 
 

4/12 



 
 
 
 
 
 
 

5/12 



 
 
 
 
 
 
 
 

6/12 



DOCUMENT 3 
 

 
 
 

7/12 



DOCUMENT 4 
 

 
 

8/12 



DOCUMENT 5 
 

 
 
 

9/12 



 
 
 
 
 

10/12 



 
 
 
 

11/12 



 
 
 
 
 

12/12 


